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ARTICLE 5

À l’alinéa 13, après le mot :

« mourir »

insérer les mots :

« , ses conséquences ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

 Cet amendement rappelle que l'administration d'une substance létale entraîne délibérément la mort 
et que cette conséquence doit être clairement portée à la connaissance de la personne.

 


